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Après en avoir délibéré, l'Assemblée Générale Extraordinaire de notre AAPPMA adopte

,) | 'z
tu..{..çr,.t« h.:ÿyl.\.[:* ... (à l'unanimité, ou à la majorité)

les statuts qui leur étaient soumis conformément à l'arrêté du 2 juin 2023 fixant les statuts

types des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique.
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Le Président,

Nom/ Prénom

Le Secrétaire,

Nom/ Prénom

f,srv{ÂslÇr il Z*l

Le Trésorier,

Nom/ Prénom
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Signature
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Signatur


